
Toute correspondance doit être adressée à M. le Maire 
4, avenue de la Gare – 10180 Saint-Lyé 

Tél : 03.25.76.60.07 – Fax : 03.25.76.59.89 – Email : mairie@saint-lye.fr 

Saint-Lyé, le 13 mars 2013 
 
 
 
 
 
 

 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
La prochaine réunion du conseil municipal aura lieu à la mairie le : 
 

jeudi 21 mars 2013 à 20 h. 
 
 
L’ordre du jour sera le suivant : 
 

1. Vote du compte administratif 2012 
2. Vote du budget primitif 2013 et des taux de la fiscalité locale 
3. Vote du budget annexe de la zone artisanale de l’Arcade 
4. Attribution des subventions aux associations 
5. Aménagement des rythmes scolaires : avis du conseil municipal 
6. Personnel : création d’emplois (avancement de grades) 
7. Renforcement du réseau d’éclairage public : avis du conseil  
8. Occupation du domaine public : droit de place 
9. Restaurant scolaire : prix du repas pour les extérieurs 
10. Organisation du transport scolaire : signature de la convention avec le Conseil 

Général 
11. Acquisition de mobilier : amortissement 
12. Périmètre du zonage d’assainissement : avis du conseil 
13. Transactions foncières 
14. Délégation du conseil municipal au maire : complément du droit de préemption 
15. AFR de Saint-Lyé/Barberey-Saint-Sulpice/La Chapelle-Saint-Luc : élection d’un 

délégué 
16. Informations et questions diverses. 

 
 
 Le Maire, 

Marcel SPILMANN 


